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Chronique générale

Economie

Politique économique

Droit des sociétés

Fabio Regazzi (pdc, TI) a déposé une initiative parlementaire qui vise l'introduction du
trust dans la législation suisse. Le trust se définit comme un acte juridique qui
transfère le contrôle d'actifs à des tiers qui opèrent dans l'intérêt de la personne qui a
transféré le contrôle. Le parlementaire tessinois explique, qu'à l'heure actuelle,
l'utilisation du trust en suisse est régie par un droit étranger selon une convention de la
Haye sur le trust et sa reconnaissance. Pour combler cette lacune législative helvétique,
il préconise donc l'introduction du trust dans le droit helvétique. Une modification du
Code Civil (CC) et du Code de Obligations (CO) permettrait d'améliorer la lisibilité, la
transparence fiscale, la sécurité du droit et d'ouvrir de nouvelles perspectives pour les
professionnels suisses. 
La commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a adopté l'initiative
par 15 voix contre 4 et 3 abstentions. A l'identique, la commission des affaires
juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) a validé l'initiative parlementaire par 6 voix
contre 3 et 1 abstention. De plus, la CAJ-CE a déposé une motion (18.3383) pour que
cette modification législative soit menée par le Conseil fédéral. 1

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 26.04.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Communiqué de presse CAJ-CE du 27.04.2018; Communiqué de presse CAJ-CN du 23.10.2017; Medienmitteilung RK-NR
vom 23.10.17; Medienmitteilung RK-SR vom 27.4.18
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